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2. Définition des catégories de la population1

INTRODUCTION

1. Liste des tableaux figurant dans ce fascicule

Tableau 1 - Population des arrondissements

Tableau 2 - Population des cantons et métropoles

Pour plus de précisions, il est possible de consulter le texte du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 sur le site internet insee.fr à
la rubrique Recensement de la population.

1

Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de population et leur composition.

La  population  municipale  comprend  les  personnes  ayant  leur  résidence  habituelle  sur  le  territoire  de  la
commune,  dans  un  logement  ou  une  communauté,  les  personnes  détenues  dans  les  établissements
pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes
résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune.

La population comptée à part  comprend certaines personnes dont  la  résidence habituelle  est  dans une autre
commune mais qui  ont  conservé une résidence sur  le  territoire  de la  commune :

La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part.

les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du
fait  de leurs études, dans la commune ;

les  personnes  ayant  une  résidence  familiale  sur  le  territoire  de  la  commune  et  résidant  dans  une
communauté  d'une  autre  commune  ;  la  communauté  faisant  partie  de  la  liste  suivante  :

les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la
commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ;

services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements
sociaux de moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ;
communautés religieuses ;
casernes ou établissements militaires ;

Tableau 3 - Population des communes, classées par ordre alphabétique
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Les définitions des nouvelles populations de référence ont évolué par rapport  à celles en vigueur lors du
recensement de la population de 1999.

Les principaux changements affectant les définitions des populations sont les suivants :

Il  n’y  a  plus  de  différence  entre  les  notions  de  population  municipale  et  de  population  sans  doubles
comptes.

La nouvelle définition de la population municipale est proche de l’ancienne à l’exception :

La  population  comptée  à  part  est  affectée  de  façon  symétrique  par  les  changements  évoqués  plus  haut
concernant  la  population  municipale.

Les  personnes  majeures  âgées  de  25  ans  ou  plus  ayant  leur  résidence  familiale  sur  le  territoire  de  la
commune  et  qui  résident  dans  une  autre  commune  pour  leurs  études  ne  sont  plus  comptées  dans  la
population comptée à part de la commune de leur résidence familiale. Elles ne sont donc plus comptées
dans  la  population  totale.  C’est  le  seul  changement  notable  affectant  cette  dernière,  les  autres
correspondant  à  des  transferts  entre  population  municipale  et  population  comptée  à  part.

des  étudiants  majeurs  vivant  dans  un  établissement  d’enseignement  situé  dans  la  commune  mais
ayant  leur  résidence  familiale  dans  une  autre  commune  :  ils  sont  désormais  comptés  dans  la
population  municipale  de  la  commune  d’études  et,  s’ils  ont  moins  de  25  ans,  dans  la  population
comptée  à  part  de  la  commune  de  résidence  familiale  ;
des  militaires  logés  dans  un  établissement  d’enseignement  militaire,  dans  une  caserne,  un  quartier,
une  base  ou  un  camp  militaire  :  ils  sont  désormais  comptés  dans  la  population  municipale  de  la
commune sur laquelle est située cette structure et dans la population comptée à part de la commune
de leur résidence familiale lorsqu’ils en ont une ;
des  personnes  détenues  dans  un  établissement  pénitentiaire  de  la  commune  qui  sont  désormais
comptées  dans  la  population  municipale  ;
des  étudiants  mineurs  logés  dans  la  commune,  dans  une  cité  universitaire,  un  foyer  d’étudiants  ou
hors communauté, et ayant leur résidence familiale dans une autre commune : désormais ils ne sont
plus comptés dans la population municipale de la commune mais dans la population comptée à part.

Pour en savoir plus : « Le recensement de la population » sur le site insee.fr.

3. Notes relatives à l’interprétation des tableaux 1 à 3

Date de référence

La date de référence statistique des populations indiquées dans les tableaux 1 à 3 est le 1er janvier 2022.

Limites territoriales

Les  populations  indiquées  dans  les  tableaux  1  à  3  correspondent  aux  communes,  cantons,  arrondissements
existant   au  1er  janvier  2024  dans  les  limites  en  vigueur  à  cette  date.

Au  tableau  1,  les  chiffres  figurant  dans  la  colonne  «  CODE  »  sont  les  numéros  attribués  par  l’Insee  à  chaque
arrondissement  (un  chiffre)  au  sein  du  département.

De  même au  tableau  2,  les  chiffres  figurant  dans  la  colonne  «  CODE »  sont  les  numéros  attribués  par  l’Insee  à
chaque  canton  (deux  chiffres)  au  sein  du  département.

Ces numéros se retrouvent dans le tableau 3 et permettent ainsi de déterminer à quels arrondissement et canton
appartient chaque commune ou fraction cantonale de commune. Ils sont suivis d’un nombre à trois chiffres qui est le
numéro de la commune au sein du département.

Ces codes sont publiés dans le Code officiel  géographique dont la dernière édition, à jour au 1er  janvier 2024, est
disponible  sur  le  site  insee.fr.  L’historique des communes depuis  1943,  qui  permet  de connaître  les  modifications
des limites territoriales,  est  également  disponible  sur  le  site.
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Communes associées ou déléguées et fractions cantonales

En application de la loi n° 71-588 du 16 juillet 1971 sur les regroupements de communes et de la loi n° 2010-1563
du  16  décembre  2010  de  réforme  des  collectivités  territoriales,  un  certain  nombre  de  communes  résultant  de
fusions  comportent  une  ou  plusieurs  "communes  associées  ou  déléguées".
Ces communes associées ou déléguées sont mentionnées dans le tableau 3, après les communes dont elles font
partie, avec indication de leurs populations totale, municipale et comptée à part.

Un  certain  nombre  de  communes,  en  général  les  plus  peuplées,  sont  découpées  en  fractions  cantonales.  Le
tableau  3  restitue  les  populations  de  référence  des  différentes  fractions  cantonales  des  communes  concernées
ainsi  que  le  total.

La population d’une fraction de commune est la population municipale calculée pour cette fraction de commune.

Ensemble de communes

Conformément au décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 :

La  population  totale  d’un  ensemble  de  communes  est  la  somme des  populations  totales  des  communes  qui  le
constituent.

La population municipale d’un ensemble de communes est la somme des populations municipales des communes
qui le constituent.

Nombre de communes

Le nombre de communes de chaque canton et arrondissement est donné dans les tableaux 1 et 2. Lorsque, dans
un département,  le  territoire  d’une  commune est  réparti  entre  plusieurs  cantons,  celle-ci  compte  pour  une unité
dans le nombre de communes de chacun de ces cantons, mais ne compte que pour une unité dans le nombre de
communes  de  l’arrondissement  et  du  département.  Cela  explique  que  le  nombre  de  communes  d’un
arrondissement  (ou  du  département)  ne  soit  pas  toujours  le  total  des  nombres  de  communes  des  cantons  le
constituant.

Communes en gras

Les communes en gras correspondent aux chefs-lieux de cantons et d'arrondissements.
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84 - DEPARTEMENT DU VAUCLUSE

Tableau 1 -

ARRONDISSEMENTS
Population totale

(avec doubles
comptes)

Nombre
de

communes

Population
municipaleC

O
D

E

f e

Populations de référence des arrondissements en vigueur à compter du 1er janvier
2025 - date de référence statistique : 1er janvier 2022

1 57Apt 127798 130171

2 16Avignon 213587 217137

3 78Carpentras 227317 231954

TOTAL DU DEPARTEMENT 151 568702 579262
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84 - DEPARTEMENT DU VAUCLUSE

CANTONS ET METROPOLES
Population totale

(avec doubles
comptes)

Nombre de
communes

Population
municipaleC

O
D

E

f e

Tableau 2 - Populations de référence des cantons et métropoles en vigueur à compter du 1er

janvier 2025 - date de référence statistique : 1er janvier 2022

01 3101827 30409Apt
02 294541 29097Avignon-1
03 335521 32921Avignon-2
04 392982 38738Avignon-3
05 325099 31943Bollène
06 401533 39297Carpentras
07 318482 31389Cavaillon
08 3282814 32192Cheval-Blanc
09 349425 34163L' Isle-sur-la-Sorgue
10 374357 36829Monteux
11 383853 37577Orange
12 3600221 35236Pernes-les-Fontaines
13 4008915 39307Pertuis
14 404175 39730Le Pontet
15 385225 38054Sorgues
16 2900829 28397Vaison-la-Romaine
17 138024 13423Valréas

TOTAL DU DEPARTEMENT 579262151 568702
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale

 A
rr
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ss
em
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t
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m
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e

a b c d

Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2025 -
date de référence statistique : 1er janvier 2022

3 10 2942 2881 61001 Althen-des-Paluds
1 13 1090 1066 24002 Ansouis
1 01 10515 10297 218003 APT
3 06 6060 5962 98004 Aubignan
3 12 189 186 3005 Aurel

1 01 70 70 0006 Auribeau
007 AVIGNON

022 2909729454 357007 Avignon-1
032 3292133552 631007 Avignon-2
042 2974230170 428007 Avignon-3

9176093176 1416TOTAL
3 16 684 663 21008 Le Barroux
1 13 1823 1723 100009 La Bastide-des-Jourdans
1 13 927 914 13010 La Bastidonne

3 12 387 381 6011 Le Beaucet
3 10 2476 2428 48012 Beaumes-de-Venise
1 01 312 308 4013 Beaumettes
1 13 1118 1102 16014 Beaumont-de-Pertuis
3 16 311 307 4015 Beaumont-du-Ventoux

2 15 5602 5521 81016 Bédarrides
3 12 3144 3077 67017 Bédoin
3 12 567 555 12018 Blauvac
3 05 14073 13871 202019 Bollène
1 01 1192 1166 26020 Bonnieux

3 16 87 86 1021 Brantes
3 16 267 256 11022 Buisson
1 01 106 103 3023 Buoux
1 13 961 947 14024 Cabrières-d'Aigues
1 08 1783 1741 42025 Cabrières-d'Avignon

1 08 4407 4327 80026 Cadenet
3 11 2599 2541 58027 Caderousse
3 16 1141 1121 20028 Cairanne
3 16 4639 4549 90029 Camaret-sur-Aigues
3 10 3510 3469 41030 Caromb

3 06 31558 30854 704031 CARPENTRAS
1 01 528 519 9032 Caseneuve
1 01 115 114 1033 Castellet-en-Luberon
2 07 5612 5499 113034 Caumont-sur-Durance
1 07 26236 25890 346035 Cavaillon

2 09 3567 3495 72036 Châteauneuf-de-Gadagne
3 15 2079 2045 34037 Châteauneuf-du-Pape
1 08 4423 4340 83038 Cheval-Blanc
3 15 6316 6245 71039 Courthézon
3 16 429 418 11040 Crestet
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2025 -
date de référence statistique : 1er janvier 2022

3 12 500 489 11041 Crillon-le-Brave
1 08 1884 1849 35042 Cucuron
2 10 9013 8888 125043 Entraigues-sur-la-Sorgue
3 16 1183 1164 19044 Entrechaux
3 16 465 454 11045 Faucon

3 12 467 455 12046 Flassan
2 09 587 576 11139 Fontaine-de-Vaucluse
1 01 3074 3020 54047 Gargas
1 01 74 73 1048 Gignac
3 16 446 435 11049 Gigondas

1 01 1696 1664 32050 Gordes
1 01 1082 1067 15051 Goult
1 13 1231 1204 27052 Grambois
3 17 1762 1724 38053 Grillon
2 09 20815 20315 500054 L' Isle-sur-la-Sorgue

2 14 1635 1597 38055 Jonquerettes
3 15 5278 5213 65056 Jonquières
1 01 350 348 2057 Joucas
1 01 457 453 4058 Lacoste
3 16 130 127 3059 Lafare

1 01 31 30 1060 Lagarde-d'Apt
3 05 333 321 12061 Lagarde-Paréol
1 08 1740 1707 33062 Lagnes
3 05 402 397 5063 Lamotte-du-Rhône
3 05 3903 3831 72064 Lapalud

1 08 4000 3929 71065 Lauris
1 01 293 287 6066 Lioux
3 06 2535 2481 54067 Loriol-du-Comtat
1 08 1057 1031 26068 Lourmarin
3 16 2820 2759 61069 Malaucène

3 12 1984 1952 32070 Malemort-du-Comtat
1 08 1949 1915 34071 Maubec
3 12 6409 6272 137072 Mazan
1 01 986 967 19073 Ménerbes
1 08 2311 2273 38074 Mérindol

3 12 461 453 8075 Méthamis
1 13 1470 1434 36076 Mirabeau
3 12 477 461 16077 Modène
3 05 3813 3756 57078 Mondragon
3 12 276 268 8079 Monieux
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2025 -
date de référence statistique : 1er janvier 2022

3 10 13399 13159 240080 Monteux
2 04 9128 8996 132081 Morières-lès-Avignon
3 12 1935 1882 53082 Mormoiron
3 05 2562 2530 32083 Mornas
1 13 1453 1418 35084 La Motte-d'Aigues

1 01 396 390 6085 Murs
1 01 1315 1285 30086 Oppède
3 11 30000 29357 643087 Orange
3 12 10673 10433 240088 Pernes-les-Fontaines
1 13 20032 19764 268089 Pertuis

1 13 677 663 14090 Peypin-d'Aigues
3 11 5786 5679 107091 Piolenc
2 14 18154 17985 169092 Le Pontet
1 08 904 881 23093 Puget
3 16 596 584 12094 Puyméras

1 08 859 842 17095 Puyvert
3 16 811 791 20096 Rasteau
3 17 621 539 82097 Richerenches
3 16 637 622 15098 Roaix
1 08 4896 4803 93099 Robion

3 16 52 51 1100 La Roque-Alric
3 12 444 431 13101 La Roque-sur-Pernes
1 01 1338 1318 20102 Roussillon
1 01 703 682 21103 Rustrel
3 16 1467 1433 34104 Sablet

1 01 942 922 20105 Saignon
3 12 1437 1416 21107 Saint-Christol
3 12 2233 2192 41108 Saint-Didier
3 10 179 170 9109 Saint-Hippolyte-le-Graveyron
3 16 28 27 1110 Saint-Léger-du-Ventoux

3 16 346 335 11111 Saint-Marcellin-lès-Vaison
1 01 702 695 7112 Saint-Martin-de-Castillon
1 13 834 811 23113 Saint-Martin-de-la-Brasque
1 01 209 207 2114 Saint-Pantaléon
3 12 515 504 11115 Saint-Pierre-de-Vassols

3 16 872 860 12116 Saint-Romain-en-Viennois
3 16 346 339 7117 Saint-Roman-de-Malegarde
1 01 3060 2986 74118 Saint-Saturnin-lès-Apt
2 14 5294 5211 83119 Saint-Saturnin-lès-Avignon
3 12 121 120 1120 Saint-Trinit
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2025 -
date de référence statistique : 1er janvier 2022

3 05 2692 2639 53106 Sainte-Cécile-les-Vignes
1 13 292 292 0121 Sannes
3 10 5916 5834 82122 Sarrians
3 12 1376 1348 28123 Sault
2 09 905 890 15124 Saumane-de-Vaucluse

3 16 77 74 3125 Savoillan
3 16 790 773 17126 Séguret
3 05 2979 2896 83127 Sérignan-du-Comtat
1 01 48 44 4128 Sivergues
2 15 19247 19030 217129 Sorgues

3 16 116 111 5130 Suzette
1 08 2043 1998 45131 Taillades
2 09 9068 8887 181132 Le Thor
1 13 4500 4375 125133 La Tour-d'Aigues
3 16 735 721 14134 Travaillan

3 05 1752 1702 50135 Uchaux
3 16 1222 1192 30136 Vacqueyras
3 16 6046 5920 126137 Vaison-la-Romaine
3 17 9510 9285 225138 Valréas
1 08 572 556 16140 Vaugines

2 14 12121 11799 322141 Vedène
2 14 3213 3138 75142 Velleron
3 12 1092 1069 23143 Venasque
1 01 640 624 16144 Viens
1 01 784 770 14145 Villars

3 16 490 480 10146 Villedieu
1 13 3479 3395 84147 Villelaure
3 12 1315 1292 23148 Villes-sur-Auzon
3 16 1775 1745 30149 Violès
3 17 1909 1875 34150 Visan

1 13 202 199 3151 Vitrolles-en-Lubéron

568702579262TOTAL DU DEPARTEMENT
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